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La Cooperative Arc-en-Ciel entend jouer un role actif
dans le canton de Neuchätel
Fondee en 2009, la Cooperative d'habitation d'utilite publique Arc-en-Ciel s'est donne
pour objectif de proposer des logements ä loyers moderes dans le canton de Neuchätel.
C'est ä Fontainemelon qu'elle a construit son premier immeuble de 27 logements ä loyers
moderes.

Quand on lui demande «pourquoi
dans le canton de Neuchätel, et non

pas dans celui de Fribourg ou du

Jura?», Philippe Diesbach, president
de la Cooperative Arc-en-Ciel, repond
de maniere precise: «Le canton de
Neuchätel s'est dote d'une loi canto-
nale et d'instruments financiers pour
soutenir le developpement des LUP

(logements d'utilite publique). Le canton

est actif: il prend des parts sociales
et octroie des prets ä des conditions
interessantes.» Les conditions sont
done bonnes pour la Cooperative Arc-
en-Ciel qui entend travailler sur des

projets originaux.

Un premier immeuble
ä Fontainemelon
Pour le premier projet de la Cooperative

d'habitation Arc-en-Ciel, e'est la

commune de Fontainemelon, dans le

Val-de-Ruz, qui a approche la Cooperative.

La commune disposait d'un terrain
et eile souhaitait le donner en droit dis¬

tinct et permanent de superficie (DDP) ä

une cooperative d'habitation. L'opera-
tion avec la Cooperative Arc-en-Ciel a

ete rondement menee, et aujourd'hui,
les 27 appartements ä loyers moderes
sont loues, ä la grande satisfaction de la

commune et des locataires. L'immeuble
est certifie Minergie.

«Notre Cooperative Arc-en-Ciel
fonctionne de la meme maniere que la

Cooperative d'habitation Cite-Derriere
active dans le canton de Vaud. Elle est
domiciliee dans le canton de Neuchätel

et peut y operer dans toutes les

communes. Ses Statuts lui permettent
d'avoir plusieurs immeubles, mais

chaque immeuble etablit sa propre
comptabilite. Par ailleurs, chaque
locataire a une part sociale et une voix
ä l'assemblee generale - peu importe
le nombre de parts qu'il possede»,
explique Philippe Diesbach. II souligne
aussi que les contacts sont excellents
aussi bien avec le canton (Office
cantonal du logement, que dirige M

Nicole Decker) qu'avec les communes
neuchäteloises. Par ailleurs, le canton
de Neuchätel a octroye une aide finan-
ciere de Fr. 174500 - en souscrivant
des parts sociales de la Cooperative.

Un projet ä Couvet
La Cooperative d'habitation d'utilite

publique Arc-en-Ciel developpe actuel-
lement un projet ä Couvet (Val-de-Tra-
vers), dans le plan de quartier Le Pontet.
II est prevu d'y construire trois
immeubles. II s'agira de la mise sur le

marche du Val-de-Travers d'environ 70

logements. Ces immeubles seront
construits par etapes, et le premier
comptera 26 logements proteges.
L'immeuble sera bien sür labellise Minergie-
P. Le premier immeuble devrait etre mis
ä l'enquete en octobre 2016. L'objectif
et de demarrer le chantier en ete 2017.
Comme dans le cas de Fontainemelon,
le terrain appartient ä la commune, qui
va octroyer un droit de superficie (DDP)
ä la Cooperative d'habitation d'utilite
publique Arc-en-Ciel.

Dans ce contexte, Philippe Diesbach

met en exergue le fait que le canton

de Neuchätel manque fortement
de logements proteges, alors que la
demande pour ce type de logements
est reellement forte. Le canton tra-
vaille ä la mise en place d'une nouvelle
structure legale, qui pourrait se voir
concretiser par une loi cantonale.
L'idee ä la base de la reflexion est de
pouvoir donner des aides aux per-
sonnes qui pergoivent des prestations
complementaires. Actuellement, l'aide
de la Confederation aux personnes
qui regoivent les prestations
complementaires est de Fr. 1100.- par mois

pour une personne seule ou de
Fr. 1250 - par mois pour un couple.
«Notre cooperative joue egalement un
röle important au niveau du developpement

durable, puisque toutes nos
realisations beneficient du label Minergie,

voire du label Minergie-Eco ou
Minergie-P», souligne M. Diesbach. La
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Fontainemelon: une specificite
L'immeuble de Fontainemelon compte 9 logements de 2 pieces, 9 de 3 pieces

et 9 de 4 pieces. Un aspect en fait cependant sa specificite: les logements de

2 pieces ont ete positionnes de telle sorte qu'ils peuvent, tres facilement, venir

completer un 3 ou un 4 pieces. La volonte etait de rendre possible dans un

meme immeuble la cohabitation rapprochee d'une famille et d'un ai'eul, et/ou

de personnes en situation de handicap, qui garderaient toute leur autonomie,

mais qui profiteraient d'un support ou d'une aide familiale, conviviale et plus

personnalisee que les services publics.

(Source: Cooperative Arc-en-Ciel, rapport d'activite 2015).

Cooperative entend continuer ä s'en-

gager dans les economies d'energie et

les techniques d'avant-garde.

Sur les rangs a St-Blaise
Dans cette localite, un appel

d'offres a ete fait, et la Cooperative
d'habitation d'utilite publique Arc-en-

Ciel a fait une offre. La decision d'attri-

bution n'a pas encore ete prise. «Si ce

projet ä St-Blaise se concretise, ce

serait la troisieme implantation de la

Cooperative Arc-en-Ciel dans le canton

de Neuchätel», releve Philippe

Diesbach. D'autres discussions sont

actuellement en cours dans d'autres

localites du canton.
Dans son rapport d'activite 2015,

M. Diesbach souligne que «nous

avons aujourd'hui la chance de tra-
vaiHer avec des communes qui nous

font confiance et nous nous retrou-

vons aussi face ä la demande de pro-
prietaires qui souhaitent mettre ä

disposition un terrain sous la forme d'un

DDP». Clairement, la LAT n'est pas

etrangere ä cette situation. Selon

Philippe Diesbach, le cout de la

construction est pratiquement le

meme dans le canton de Neuchätel

que dans le canton de Vaud. Par

contre, les loyers neuchätelois sont

plus bas que les vaudois car les prix
des terrains et les revenus locatifs

sont inferieurs.

Perspectives 2017
Actuellement, le nombre total de

logements construits des cooperatives
d'habitation que dirige Philippe Diesbach

se repartit entre 90% pour le canton

de Vaud et 10% pour le canton de

Neuchätel. «Avec notre Cooperative

d'habitation Arc-en-Ciel, nous avons

envie de developper nos affaires dans

le canton de Neuchätel. Notre objectif
est de pouvoir disposer d'environ

10 immeubles», precise M. Diesbach.

Dans le canton de Vaud, des etudes

et discussions sont en cours avec des

DDP signes ä Aigle, Senarclens, Cos-

sonay, Begnins et Clarens, sans

oublier les deux lots attribues (un lot

pour la Cooperative Cite-Derriere et

un lot pour la Cooperative Primavesta)
dans le cadre du mega-projet
Metamorphose du nouveau quartier prevu
dans les hauts de Lausanne (Bleche-
rette/Plaines-du-Loup).

Mais pour Philippe Diesbach, le

souci actuel est de voir une certaine
derive s'operer concernant les
logements proteges. Selon lui, cette
notion de «logements proteges»
devrait etre mieux definie, et il faudrait

peut-etre meme qu'un label cantonal
soit attribue sur la base de criteres
precis: le canton exercerait alors un

controle qui permettrait d'eviter que
chacun fasse ce qu'il veut comme
c'est actuellement le cas. Car les sta-

tistiques sont evidentes: d'ici 2020,
25% des habitants de notre pays
auront plus de 65 ans et la plupart
souhaitent continuer d'habiter dans
un logement adapte ä leurs besoins.
«La proportion des 80 ans et plus va
eile aussi augmenter. Cette tendance
est ineluctable, et pour I'instant, per-
sonne ne se preoccupe vraiment des
solutions qu'il faudra bien trouver et
realiser un jour», constate M.
Diesbach. Ce manque de logements pro¬

teges se fait d'ailleurs sentir aussi
bien dans le canton de Vaud que celui
de Neuchätel.

Bientöt trap de logements?
M. Diesbach est aussi tres prudent

dans son estimation du nombre total
de logements qui seront necessaires
pour ces prochaines decennies. II

estime qu'il faut eviter de trap
construire de grands appartements si
I'on ne veut pas ensuite se retrouver
avec des appartements vides. Selon
lui, «les cooperatives d'habitation,
gräce ä leurs prix de location bas, ne
seront jamais confrontees ä ce
danger». Un element qui pourrait renforcer
cette augmentation de logements
vacants est celui du depart des
citoyens etrangers dans leur pays
d'origine ä l'äge de la retraite, pour y
habiter definitivement gräce ä leurs
rentes AVS et de 2e pilier.

Jean-Louis Emmenegger
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